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References: - Decret n077.1288 du 24 novembre 1977 portant organisation des services
exterieurs du travail et de l'emploi.

- Decret no 94-1166 du 28 decembre 1994 relatif a I'organisation des services
deconcentres du ministere du travail, de I'emploi et de la formation professionnelle.

- Instruction du 4 avril 1995 relative a I'organisation des directions regionales et
departementales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
Texte abro2:e : - Circulaire DRT no 18-79 du 6 juillet 1979 relative a la cooperation
de l'Inspection du travail et de I'Inspection medicale du travail pour la prevention
des risques professionnels.
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Les mooecins inspecteurs regionaux du travail et de la main-d'oeuvre
occupent une place specifique au sein des services deconcentres du ministere. Leur
role et leurs missions restent parfois mal connus du fait sans doute, de la specialite
"medicale" de ces agents mais egalem~nt en raison de la dispersion des textes qui les
font intervenir et qui figurent notamment dans Ie code du travail, Ie code de la sante
publique, Ie code rural et Ie code de la securite sociale.

Cette difficulte de situer la vocation de l'inspection medicale au sein des
services a pu aboutir a diminuer son efficacite eta affecter la cohesion d'ensemble.

II etait d'autant plus indispensable de remettre en perspective Ie role et les
missions du mooecin inspecteur regional que de recentes dispositionsreglementaires
concernant l'organisation des services deconcentres du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ont ete adoptees et sont en COuTs de mise en oeuvre.

A cet egard, l'article 5 du decret du 28 decembre 1994, dispose que "Ie
medecin inspecteur regional du travail et de la main-d'oeuvre ... con court iz
l'ensemble des missions des services deconcentres du ministere du travail. A ce titre,
il formule les avis et prend les decisions prevues par la lo!(erles reglements.

nest notamment charge de l'etude des risques professionnels et de leur
prevention. n exerce une mission d'information au benefice des medecins du travail
et des medecins de main-d'oeuvre. n est charge du contr6le technique de l'activite
des medecins de main-d'oeuvre".

L"instruction technique du 4 avril 1995 sur l'organisation des directions
regionales et departementales du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle precise, qu'en ce qui conceme Ie medecin inspecteur regional du
travail et de la main d'oeuvre, "une circulaire a paraitre en precisera Ie role et leg
fonctions".

C'est donc l'objet de la presente circulaire qui a ete elaboree en tenant compte
des observations d'un groupe de travail compose de directeurs regionaux et de
medecins inspecteurs regionaux .

I - LE ROLE DU MEDECIN INSPECTEUR REGIONAL DU TRA V All.. ET DE
LA MAIN D'OEUVRE.

Le mooecin inspecteur regional du travail et de la main d'oeuvre participe
aux actions des services deconcentres dans Ie domaine de ses competences et
collabore etroitement avec les differents acteurs de la prevention des risques
professionnels. n joue un role de conseil et d'appui technique aupres des services
pour l'exercice des competences qui leur soot devolues. Enfin, il exerce lui meme, en
qualite d'expert, des missions specifiques qu'il tient de dispositions legislatives et

reglementaires.



1-1 .LA PARTICIPATION AUX ACTIONS DES SERVICES DECONCENTRES

Le medecin inspecteur du travail concourt a l'action des services
deconcentres, en tenant compte tout particulierement du developpement de la
demarche d'evaluation des risques, de l'epidemiologie et de la recherche pour
identifier, caracteriser et prevenir leg risques professionnels. Ces domaines
participent en effet de la vocation du medecin inspecteur regional du travail et de la
main d'oeuvre qui conduit "une action permanente en vue de la protection de la sante
des travailleurs au lieu de leur travail")

Le medecin inspecteur regional est, dans Ie domaine de ses competences,
etroitement associe A la defInition des orientations de la politique regionale de
prevention des risques professionnels, A la preparation des programmes, des
instructions et des documents que justifie la mise en oeuvre de cette politique, ainsi
quiA la definition des actions prioritaires. n participe A l'animation et A l'evaluation de
ces actions.

Plusieurs actions concertees menees dans les regions illustrent les modalites
possibles de cette participation du medecin inspecteur regional a l'action des services
deconcentres.

. . C'est ainsi que dans Ie cadre de l'action prioritaire nationale portant sur la
manutention manuelle, Ie medecin inspecteur regional du travail et de la main
d'oeuvre, a souvent ete designe en qualite de "personne ressource". Apres avoir lui-
meme suivi une formation specifique, il a forme l'ensemble des inspecteurs et
controleurs du travail de sa region, notamment a l'utilisation des questionnaires
permettant l'evaluation du risque.

Des projets identiques sont en cours de conception et de mise en place
pour appuyer Ie renforcement en 1996 de l'action prioritaire "amiante".

* C'est ainsi egalement que dans une region, Ie medecin inspecteur et
l'ingenieur securite ont conduit ensemble une action de recherche sur leg risques lies
a la profession de radiologue industriel. Dans d'autres regions, leg medecins
inspecteurs ont mene, darts un secteur geographique donne, des actions de controle
portant sur leg fiches d'entreprise, ou sur leg contrats d'adhesion des entreprises, avec
leg services medicaux et avec l'ensemble des inspecteurs du travail. * C'est ainsi

enfin que, dans une autre region, Ie medecin inspecteur a effectue avec l'economiste
de la direction regionale, un controle dans leg services medicaux du travail portant
plus particulierement sur leg donnees figurant dans Ie rapport administratif et
financier. Avec leg differents responsables du service informatique de la direction
regionale, il a "implante" leg nouveaux logiciels permettant Ie traitement statistique
des donnees relatives a la fois au fonctionnement des services medicaux du travail et
aux rapports techniques des medecins du travail.

1- 2. LE MEDECIN INSPECTEUR REGIONAL DU TRAVAIL ET DE LA MAIN
D' OEUVRE JOUE UN TRn>LE ROLE DE CONSEIL, D' APPill TECHNIQUE ET
D'EXPERT.

,-- -
1 Articles L 612.1 et D 612.1 du code du travail.
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1-2-1. Le role de conseil
fonnation professionnelle.

du directeur regional du travail, de l'emploi et de la

1.2.1.1. Le medecin inspecteur regional assiste Ie directeur regional du travail
de l'emploi et de la formation professionnelle pour l'application des
dispositions legislatives et reglementaires relatives a la medecine du travail 2.

- Le medecin inspecteur regional aide Ie directeur regional a etablir la
carte de la competence geographique et professionnelle des services
medicaux du travail de la region.

n lui fait part de tons avis loTS de l'instruction des recours formes en
application des articles R 241.1 et R 241.10.1 du code du travail, au cours du
renouvellement ou du retrait de l'agrement des services medicaux du travail
(articles R 241.7 et R 241.9), au cours du renouvellement ou du retrait de
l'approbation de la competence geographique et professionnelle des services
medicaux ou de l'agrement des secteurs de certains de ces services (R 241.21
a R 241.25), loTS de l'instruction des demandes d'octroi de derogation en
application des dispositions reglementaires (R241.13), loTS de l'instruction
des demandes d'octroi de derogation a l'application de certaines dispositions
reglementaires relatives a l'hygiene et a la securite du travail.

L 'avis du medecin inspecteur regional est egalement recueilli dans Ie
cadre des dispositions particulieres a la medecine du travail des salaries lies
par un contrat de travail temporaire (R 243.6, R 243.13).

- D'une fa~on plus generale, Ie mooecin inspecteur regional du travail
et de la main d'oeuvre assiste Ie directeur regional du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle dans Ie cadre de la commission regionale de
medecine du travail3, notamment lors de l'etablissement du rapport annuel sur
l'etat de la medecine du travail dans la region.

- Par ailleurs, Ie medecin inspecteur regional peut etre conduit a
etablir, pour Ie directeur regional du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle et pour la commission regionale de medecine du travail, un
bilan sur leg problemes de sante au travail de la region. II apporte aussi son
conseil technique au directeur regional, au sein du comite regional de
coordination pour la prevention des risques professionnels.

1.2.1.2. Le concours technique du medecin inspecteur regional du travail et de
la main-d'oeuvre peut aussi etre sollicite par Ie directeur regional du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, en application des dispositions
des articles L 422-3 et L 422-4 du code de la securite sociale, notamment loTS
de:

. la preparation de l'avis requis prealablement a l'octroi, par la caisse
regionale d'assurance maladie, de ristournes sur la cotisation due au
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles (article
L 242-7 du code de la securite sociale) .

2 Decret n077 1288 du 24 novembre 1977 portant organisation des services exterieurs du travail et de l'emploi.
3 Decret 86.568 du 14 mars 1986 portant creation de commissions regionales de la medecine du travail.
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. l'instruction de recours fonnes par l'employeur, en application de
l'article L 422.4 du code de securite sociale, contre les injonctions de
la caisse regionale d'assurance maladie invitant l'employeur "8 prendre
toutes mesures justifiees de prevention".
. l'etude des projets de "dispositions generales de prevention" soumis 8
l'homologation du directeur regional du travail par la~ai se regionale
d'assurance maladie (L 422.4 du code de la securite soci e).
. la mise en place des conventions d'objectifs.

I
1-2-2. Le role d'aoQui techniQue aux services de l'inspection du travail, aux
services medicaux du travail, aux services de la main d'oeuvre et a la COTOREP:

1.2.2.1. En liaison avec les directions departementales du travail, de l'emploi
et de la fom1ation professionnelle et les sections d'inspection du travail, Ie
medecin inspecteur regional participe au controle de l'application de la
legislation du travail dans les entreprises et a celui de l'organisation et du
fonctionnement des services mooicaux du travail 4.

Pour l'instruction des demandes dont il est saisi, l'inspecteur du travail
doit prendre l'avis du medecin inspecteur, en application des articles R 241-31
et R 241-31-1 (nomination, licenciement, changement de secteur d'un
medecin du travail), R 241-35 (recrutement des infirmier(e)s du travail),
R 241-43 (emplois reserves aux travailleurs handicapes), R 241-44
(prelevements et mesures), R 241-54 (derogations relatives aux examens
mooicaux).

Le mooecin inspecteur regional agit en liaison avec les inspecteurs du
travail et coop ere avec eux a l'application de la reglementation relative a
l'hygiene du travails.

S'agissant des conditions de travail specifiques aux femmes et aux
jeunes, lorsque Ie travail confie aux jeunes de plus de 16 ans excede leur
force, les inspecteurs du travail ont Ie droit d'exiger leur renvoi de
l'etablissement sur l'avis conforme de l'inspection medicale du travail et de la
main-d'oeuvre (L 211-2 du code du travail).

L'avis du medecin inspecteur regional est egalement sollicite dans
l'instruction de recours concernant l'avis d'aptitude en vertu de l' article
L 241.10.1 et des decrets ou reglements pris en application de l'article
L 231-2.

40ecret du 24 novembre 1977.
5Article L 612-1 du code du travail.
7 Dans Ie cadre des etablissements soumis aux dispositions prevues aux titres ill et IV du livre II du

code du travail
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1.2.2.2. Dans Ie cadre de ses relations avec les services medicaux du travail,
Ie medecin inspecteur regional:

- petit adresser des observations techniques directes aux services medicaux du
travail (art R 241.3, R241.14, R 241.18),
- doit enregistrer les titres des medecins du travail (R 241.29)
- donne son avis au medecin du travail sur les decisions d'inaptitude

(R 241.51.1)
- est saisi d'un differend eventuel entre l'employeur et Ie mooecin du travail
sur la nature et la frequence des examens complementaires (R 241.52)
- petit avoir communication du dossier medical du salarie ( R 241.56)
- petit participer a des etudes a caractere epidemiologique faites par Ie
medecin du travail (R241.58).
- petit animer ou coordonner des actions de formation des mooecins du travail

1.2.2.3. A l'egard des services medicaux de main d'oeuvre, Ie medecin
inspecteur regional est charge du controle technique de l'activite des medecins
de main-d'oeuvre.

11 participe au controle des services medicaux de main d'oeuvre. 11
donne son accord a l'engagement des medecins de main d'oeuvre et doit
participer a l'elaboration de son contrat de travail. 11 assure, au benefice de ces
medecins, une mission d'information et d'etude a l'egard des problemes poses
par la prevention des risques professionnels et l'adaptation des conditions de
travail et d'emploi de la main-d'oeuvre (role d'information, de formation,
d'enseignement ...). 11 est destinataire des statistiques trimestrielles d'activite
des services medicaux de main d'oeuvre. 11 intervient enfin en cas de
contestation d'un salarie sur l'avis formule par Ie medecin de main d'oeuvre ou
sur les examens complementaires demandes.

1.2.2.4. Dans Ie cadre des dispositions legislatives relatives a la surveillance
de la sante des personnes mises a dispositions par leg associations
intermediaires6, Ie medecin inspecteur regional a pour mission de proceder,
s'il y a lieu, a la recherche de medecins acceptant, en qualite de medecins de
main d'oeuvre, d'assurer leg examens medicaux du personnel recrute par ces
associations.
Le medecin inspecteur apporte aux medecins toutes infonnations techniques
utiles sur l'objet et la finalite des examens medicaux, ainsi que sur leg
documents medicaux a utiliser.
Le medecin inspecteur vise leg contrats et avenants aux contrats Ii ant leg
medecins de main d'oeuvre aux directions d~artementales du travail, de
l'emploi et de la fonnation professionnelle.
Le medecin inspecteur peut exercer tout controle sur Ie bon fonctionnement
du service.
Le medecin inspecteur donne obligatoirement son avis en cas de fautes
professionnelles relevant de l'activite medic ale de ces medecins.

6Article 128 du code du travail, circulaires du 3 mai 1987,16 Dovembre 1987,6 mai 1988 et 28 avril 1995.
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1-2-3. Un role propre d'exQert.

Outre les missions concernant son role de conseil et d'appui technique
enumerees dans les precedents paragraphes, Ie medecin inspecteur regional dispose
d'un role propre d'expert dans les domaines qui suivent:

Dans Ie cadre des etablissements publics de soing :

II assure l'enregistrement des titres des medecins du travail (R 242.4). II est
destinataire du rapport sur l'organisation, Ie fonctionnement et la gestion financiere
du service medical des etablissements hospitaliers (R 242.3), et des rapports annuels
des medecins (R242.14).

Dans Ie cadre des etablissements soumis aux articles 1001 a 1005 du code rural:

Le medecin inspecteur regional remplit un role analogue a celui qui est Ie sien au
sein de la direction regionale du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, au benefice du prefet et des services de l'inspection du travail, de
l'emploi et de la politique sociale agricoIe7. n peut etre consulte par Ie medecin du travail
avant que celui-ci n'emette un avis d'aptitude. Le dossier medical des salaries
agricoles peut lui etre communique.

Dans Ie cadre de la securite sociale :

Les medecins inspecteurs regionaux du travail fournissent des informations aux
caisses regionales dans Ie cadre des enquetes sur leg conditions d'hygiene et de
securite (L 422.3), ainsi qu'aux comites techniques regionaux (R 421.14). lls sont
membres du comite regional de reconnaissance des maladies professionnelles 8.

Dans Ie cadre des mines et carri~res :

Lorsque Ie medecin inspecteur regional du travail et de la main-d'oeuvre a ete
nomme medecin inspecteur du travail dans les mines par Ie ministre charge des
mines, il re~oit notamment communication des fiches d'aptitude des salaries du
regime minier et des fiches medicates (D 711.6), des contestations de l'avis du
medecin du travail (D 711.13), des demandes de derogations a l'exercice exclusif de
la medecine du travail (D 711.18), du desaccord sur la nomination et la revocation du
medecin du travail (D 711.20).

7 Decret 82-397 du 11 rnai 1982, modifie par Ie decret 93.109 du 22 janvier 1993 et Ie decret 95.548 du 4 mai 1995

et circulaire du 24 juin 1993.
8 Loi n° 93-121 du 27 janvier 1993, decret nO 93-683 du 27 mars 1993 (article D461.27 du code de la securite

sociale).
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Dans Ie cadre de l'application des dispositions du decret relatif a l'hvgiene et a la
securite du travail. ainsi QU'a la prevention medicale dans la fonction Qubligue 9:

Le medecin inspecteur regional est saisi pour avis par Ie chef de service en cas de
contestation des agents concernant les propositions formulees par Ie medecin de
prevention.

ll- LA PLACE DU MEDECIN INSPECTEUR REGIONAL DU TRA VAll.. ET DE
LA MAIN D'OEUVRE AU SEIN DE LA DIRECTION REGIONALE DU
TRA V All.., DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE.

SES OBLIGATIONSII-I UNE SITUATION
DEONTOLOGIQUES:

PAR TICULIERE LIEE A

Le medecin inspecteur regional du travail et de la main-d'oeuvre est
obligatoirement inscrit a l'ordre des medecins. n est de ce fait soumis aux
dispositions du code de deontologie medicale.lO

Le code prevoit notamment dans son article 4 que" Ie secret medical, institue
dans l'interet des patients, s'impose a tout medecin dans les conditions etablies par la
loi. Le secret couvre tout ce qui est venu a la connaissance du medecin dans
l'exercice de sa profession ..".

n prevoit aussi a l'article 72 que Ie medecin doit "veiller a ce qu'aucune
atteinte ne soit portee par son entourage au secret qui s'attache a sa correspondance
professionnelle", a l'article 73 que Ie medecin doit "proteger contre toute indiscretion
leg documents medicaux" ainsi que "les informations medicales dont il peut etre Ie
detenteur" et enfin a l'article 95 que pour un medecin, "Ie fait d'etre lie dans son
exercice professionnel par un statut a une administration n'enleve rien a ses devoirs
professionnels et en particulier a ses obligations concernant Ie secret professionnel et
l'independance de ses decisions. En aucune circonstance, Ie medecin ne peut accepter
de limitation a son independance dans son exercice medical de la part de l'entreprise
ou de l'organisme qui l'emploie. n doit toujours agir, en priorite, dans l'interet de la
sante publique et dans l'interet des personnes et de leur securite au sein des
entreprises ou des collectivites oil il exerce."

II-2 . UN POSmONNEMENT SPECIFIQUE AUPRES DU DIRECTEUR
REGIONAL DU TRAVAIL, DE L 'EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

Le medecin inspecteur regional du travail et de la main d'oeuvre est place
sous une double autorite, celIe du directeur regional du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle et celIe du chef du service de l'inspection medicale du
travail et de la main d'oeuvre. L'article 5 du decret du 28 decembre 1994 precise en
effet que "Ie medecin inspecteur regional du travail et de la main-d'oeuvre est place
sous l'autorite du directeur regional du travail, de l'emploi et de la formation

9oecret 95.680 du 9 mai 1995 modifiant Ie decret n082 453 du 28 mai 1982
l~ecret n048.1671 du 26 octobre 1948 modifie par Ie decret 95.100 du 6 septembre 1995.
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profession n elle sazif dans !'e.tercice des cOmpetelzCeS qu'i! tient directenzent de la loi
ou du reglernent, et SOlIS reserve du dernier alinea du present article",

Le demier alinea prevoit que: "Le medecin inspecteur regional du travail et
de la main-d'oeuvre releve de I'autorite du chef de service de I'inspection medicale
du travail et de /a main-d'oeuvre pour I'exercice de ses competences techniques".

Cette direction technique a pour objectif de permettre l'elaboration et
l'application d'une doctrine commune et coherente dans Ie respect des exigences de la
deontologie medicale et des orientations fixees pour l'action administrative.

Rattache directement au directeur regional du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, Ie medecin inspecteur regional du travail et de la main
d'oeuvre coopere avec l'ensemble des services de la direction regionale et notamment
Ie service "branche et entreprises", dans l'esprit des orientations de la presente
circulaire et selon des modalites variees dont Ie paragraphe I 1 evoque quelques
exemples non limitatifs.

Pour lui pennettre d'assurer l'ensemble de ses missions, Ie medecin
inspecteur regional, dote de moyens logistiques a cet effet, beneficie de la
communication nominative ou directe et de la mise a disposition de documents
communs au directeur regional du travail, de l'emploi et de la fonnation
professionnelle et a l'inspecteur du travail:

* Documents transmis au directeur regional du travail et au mooecin

inspecteur regional du travail: ce sont les documents cites aux articles R
241.16, R 241.19, R241.22, R 241.33.

* Documents transmis a l'inspecteur du travail et au medecin
inspecteur regional du travail: ce sont les documents cites aux articles R
241.25, R 241.3, R 241.5, R241.14 et R 241.18, R 241.41.3, R 241.57.

* Rapports sur leg accidents du travail et les maladies professionnelles

dans les hopitaux (R 241.13).

. .

*

Vous voudrez bien me faire part des difficultes que vous pourriez rencontrer
dans l'application de la presente circulaire et m'adresser vas observations sous Ie
timbre direction des relations du travail/lnspection medicale du travail et de la main-
d'oeuvre.

Le Directeur des Re!ations du Tra\-aJl

'C::;~i;~:~==::;:;;~

Je.an ~iARJ~mERT


